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ACTE DE PROCURATION POUR LA VENTE DU HAMETS   

Je soussign® ..................................................................ééééééé. 

demeurant .................................................................................. 

...................................................................................................  

................................................................................................... 

donne le plein pouvoir au Rabbin L. I. Kahn sous lô®gide du Rabbin Pevzner 

pour procéder à la vente avant Pessa'h de toutes sortes de 'Hamets et de la 

vaisselle 'Hamets non nettoyée m'appartenant, de même qu'à la location des 

lieux suivants où ils seront entreposés :  

............................................................................................... 

................................................................................................ 

...................................................................................................  

................................................................................................... 

et j'accepte toutes les modalités et les conditions énoncées dans l'acte 

général de procuration pour la vente du 'Hamets, établi par le Rabbin L. I. 

Kahn.  

Date :        Signature :  

COMMENT VENDRE LE HAMETS ?  

Dans la mesure où il est interdit de posséder du óHamets à Pessa'h, il est 

nécessaire de vendre à un non-juif celui que lôon possède, de même que les 

ustensiles óHamets qui nôont pas été nettoyés. Tout aura été rangé dans les 

placards ou dans des chambres, lors de la préparation de la maison pour 

Pessaôh. Ces endroits seront maintenant fermés à clé ou avec un adhésif et loués 

au non-juif, lors de la vente du óHamets. Les modalités de cette vente étant très 

compliquées, elles ne peuvent être exécutées que par un Rabbin, qui, au nom de 

tous ceux qui lui en délèguent le pouvoir, vend le óHamets à un non-juif, le 

matin précédant Pessaôh - cette année le vendredi - et lui rachète la nuit suivant 

la fête. 

La Vente du óHamets 

C e  G u i d e  e s t  é d i t é  p a r 
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B®n® Isra±l - Les Enfants dôIsra±l 

Jôentends souvent dire ¨ la p®riode de la f°te de óHanoucca ou de Pourim que se sont 

« la fête des enfants. è Je ne sais pas dôo½ vient cette id®e si r®pandue et quelle en est 

la source dans nos textes. Il est vrai, cependant, quôil est recommand®, pendant ces 

deux f°tes, de faire vivre ¨ nos enfants ces ®v®nements dôune fa­on toute particuli¯re, 

mais la Torah nous impose, à nous les adultes, de nous réjouir le jour de Pourim au-

tant que nos enfants, si ce nôest plus. Concernant óHanoucca, m°me si la coutume 

veut que les enfants aussi allument les bougies, la loi ne lôimpose quôaux adultes. 

En r®alit®, la f°te des enfants, côest la f°te de Pessaôh. Nous ouvrons les festivit®s par 

le Séder et la lecture de la Haggadah. Cette cérémonie est entièrement tournée vers les 

enfants. Ainsi la Haggadah, qui signifie r®cit, vient de lôinjonction faite par la Torah 

dans le verset : « Véhigadta, et tu raconteras à ton fils. » La soirée est organisée sous 

une forme dô®change de questions et de r®ponses entre le fils et le p¯re. 

Lôenfant pose les quatre questions de Ma Nichtana et le p¯re sôapplique dans sa r®-

ponse en faisant le r®cit, devant sa famille, de la sortie dôEgypte. Il adapte son dis-

cours au niveau de lôenfant qui est en face de lui. Car il peut y avoir quatre types 

dôenfants, nous dit-on dans la Haggadah. 

La transmission aux générations suivantes est importante. Elle est indispensable. Cet-

te transmission de notre passé et de notre histoire est la garantie pour notre avenir. 

Nous racontons à nos enfants les moments les plus tristes et les plus sombres de notre 

histoire, mais nous leur disons surtout, ce soir, que Hachem nous a choisi pour ac-

complir une mission, faire de ce monde une résidence pour D-ieu. Côest pourquoi, 

jamais Hachem ne nous laissa dans la détresse et il nous libéra des différents oppres-

seurs. 

Nous enseignons aussi, ¨ nos enfants, lôimportance de la reconnaissance. Nous de-

vons louer D-ieu pour les bienfaits quôIl nous procure et pour les merveilles quôIl 

nous fait vivre. Nous leur apprenons encore que Pessaôh nôest pas une f°te du pass® 

mais quôaujourdôhui, ñchacun doit se consid®rer comme sorti lui-m°me dôEgypte. ò 

En répondant aux questions de notre enfant, nous lui apprenons à répondre à celles 

qui lui seront pos®es, plus tard, par dôautres. 

Enfin, le r®cit de Pessaôh nous apprend ï et je consid¯re que côest le plus important ï 

lôespoir. 

En Egypte, nos m¯res ont enseign® lôespoir ¨ leur ®poux et ¨ leurs enfants. Elles ont, 

de ce fait, donné naissance à la génération de la délivrance. Ces enfants ont constitué 

les Tsivoth Hachem, lôarm®e dôHachem. Ce sont eux qui ont reconnu, les premiers, 

Hachem, notre D-ieu, au moment de la traversée de la Mer Rouge. 

Profitons de ces derniers jours de Pessaôh ï jours de la Traversée de la Mer Rouge et 

de lôanticipation de la Gu®oulah ï pour enseigner lôespoir ¨ nos enfants, pour leur ap-

prendre la Gu®oulah et pour leur donner envie de Machiaôh. 

Alors, comme nous dit le Midrash, nos enfants seront les premiers à reconnaître notre 

lib®rateur, Machiaôh Tsidk®nou. 

Rav Eliahou DAHAN 
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ATTENTION 

Pour avoir accompli comme il se doit la Mitsva du Sé-

der, il faut avoir :  

  mang® 

¶ 30g de Matsa au minimum, accoud® sur le c¹t® gau-

che et en moins de 4 minutes.  

¶ 20g de Maror.  

  bu 

¶ Les 4 coupes de vin, accoudé sur le côté gauche (sur 

un coussin ou sur le dossier d'une chaise). 

On peut également utiliser du jus de raisin Cacher. Cha-

que coupe doit avoir un minimum de 8,6 cl. et doit être 

bue dans sa majorité.  
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La Préparation du Seder 

Cette année, il faudra préparer les éléments du plateau du Sé-

der (Harroseth et Zéroa... ),  vendredi avant le Chabbath ou 

Samedi après Chabbath. 

Attention : Il est interdit de dresser la table ou de préparer les 

éléments du Seder pendant le Chabbath.  

Pour le second Seder, on dressera la table et on préparera le re-

pas après la fin du premier jour de Yom Tov. On consultera les 

heures exactes dans le calendrier de Pessaôh. 

On mettra trois Matsoth lôune sur lôautre et on les recouvrira 

dôun napperon. Sur ce napperon, ou sur un plateau, on dispose-

ra les choses suivantes : 

- 1 - ZROA : Un morceau de viande 

r¹tie, habituellement un os dôagneau 

ou un cou de poulet. 

- 2 - BETSA : Un îuf dur (on le 

sert traditionnellement trempé dans 

de l'eau salée, comme premier plat 

de repas.) 

- 3 - MAROR : Des herbes am¯res, 

en général on utilise du raifort ou de 

la laitue. 

- 4 - 'HAROSSET : Une p©te faite 

de noix, de poires, de pommes, 

etc...,et dôun peu de vin. 

- 5 - KARPAS : On peut utiliser de 

lôoignon, du c®leri, du persil ou de 

la pomme de terre. 

- 6 - MAROR : M°me chose quôau 

n°3  

Le Seder 
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Définition �G�X���µHamets 

La f°te de Pessaôh se caractérise par le fait de consommer de la Matsa. Il est alors 

strictement interdit de manger ou m°me de poss®der du óHamets. Le óHamets est un 

terme générique désignant toutes les nourritures et boissons faites à partir du blé, de 

lôorge, du seigle, de lôavoine, de lôépeautre et de tous leurs dérivés. Ces aliments sont 

interdits ¨ Pessaôh car ils sont lev®s. M°me une denr®e ne contenant quôune trace de 

óHamets est interdite et ne doit pas être conservée à la maison.  

La Matsa utilis®e toute lôannée ne peut °tre conserv®e ¨ Pessaôh. Pour la fête, on 

utilisera uniquement des Matsot "Cacher �/�H�3�H�V�V�D�¶�K", fabriquées spécialement à cet 

effet. 

Faire �G�L�V�S�D�U�D�v�W�U�H���O�H���µHamets  

Le óHamets qui est en ®vidence, quôil sôagisse de nourritures ou dôustensiles utilisés 

tout au long de lôannée et nôayant pas ®t® cach®ris®s pour Pessaôh, doivent être rangés 

dans des placards ou des chambres dôaccès difficile, dont la porte sera fermée à clé ou 

au moyen dôun adh®sif. Ce óHamets sera vendu à un non-Juif, comme nous 

lôexpliquerons plus loin. 

On nettoiera m®ticuleusement lôensemble de la maison, de sorte quôen disparaissent 

toutes les miettes et les restes de nourriture. 

On recherchera ®galement le óHamets dans sa voiture et dans son local professionnel. 

On inspectera les bureaux, les armoires et les tiroirs. On examinera les vêtements et 

surtout les poches, en particulier celles des enfants, les sacs et les cartables. Les sacs 

des aspirateurs seront changés ou tout au moins nettoyés. 

La Cuisine 

Comment Préparer la Cuisine 

On pr®parera la cuisine pour Pessaôh en la "cachérisant". Pour cela, on fera disparaître 

le óHamets qui y a été cuisiné. 

Plats et ustensiles : Il  est n®cessaire dôavoir des assiettes, des couverts, des 

casseroles, des marmites et autres ustensiles, qui soient exclusivement réservés pour 

Pessaôh. En cas de n®cessit®, certains ustensiles utilis®s tout au long de lôannée, 

peuvent °tre conserv®s, ¨ condition dôavoir été cachérisés pour Pessaôh. On consultera 

un Rabbin pour cela. 

Cuisinière : On en grattera et lôon en nettoiera les différentes parties. Le four sera 

chauffé à la plus haute température possible pendant au moins une ou deux heures. Les 

grilles et les parties métalliques de la cuisinière seront chauffées au rouge. Ensuite, il 

sera bon de recouvrir le four et le dessus de la cuisinière avec du papier aluminium. 

Four à micro-ondes : On nettoiera soigneusement le four. On remplira dôeau un 

récipient propre, nôayant pas été utilisé pendant les dernières 24 heures. On allumera le 

four à micro-onde et on laissera se former une vapeur abondante. Puis, on éteindra le 

Les Pr®paratifs 


